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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

 Programme de Vidéoprotection Urbaine 
Année 2015 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
 
La politique de sécurité mise en œuvre au sein de la commune de Montpellier s’appuie sur le 
développement des effectifs de la Police Municipale, de la redéfinition de son organisation opérationnelle 
et du développement du plan d’installation de la vidéoprotection.   
 
Cette technologie contribue à la gestion des espaces publics et de la voirie. Elle se positionne en tant 
qu’outil complémentaire à la présence des effectifs sur le terrain, qu’ils relèvent de la Police Municipale 
ou de la Police Nationale. 
 
Elle est mise en œuvre quotidiennement par un service répondant de la Direction de la Réglementation et 
de la Tranquillité Publique, fonctionnant 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et en liaison permanente avec le 
Centre d’Information et de Commandement de la Police Nationale et le Centre Opérationnel de 
Commandement de la Police Municipale. 
 
Le développement qui vous est proposé à l’occasion de cette programmation 2015 s’inscrit dans le cadre 
d’un Plan Pluriannuel d’Investissement et répond d’un diagnostic partagé avec les services de l’Etat,  la 
TAM (Transport de l’Agglomération de Montpellier) et l’ensemble des demandes formulées par les 
administrés.  
 
C’est à partir de cet état des lieux que les choix d’installation ou de renforcement de la vidéoprotection 
sont formulés.  
 
Il est donc  proposé, pour cette année une extension du réseau de vidéoprotection urbaine par 
l’implantation de 22 nouvelles caméras sur les secteurs suivants : 
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Secteur Lieu Thématique 

Cours Gambetta 
Angle rue de la Raffinerie 

Accompagnement 
des entrées de 

ville, et des axes 
majeurs de 
circulation 

Angle rue Marceau 

Avenue de Toulouse 

Angle rue des Chasseurs 
Angle rue G. Brassens ou J. Bounin 

Au niveau de l'impasse Flouch, ou Rd-Pt du 
Rieucoulon 

Avenue de la Liberté 

Angle rue des Grèzes 

Au niveau du Rd-Pt de l'Armée des Alpes 
Au niveau de la place Auguste Fages 

Carrefour des Alizés 

la Gare et ses abords 
Place de Strasbourg 

Rue Anatole France 

Domaine de 
Grammont 

Côté Déchetterie Sécurité / Sûreté 
d'équipements 

publics majeurs 
du territoire 

Derrière le Zénith 

Devant le Funérarium 

Hauts de Massane 

Angle rues Arnaud Peyre et Pierre Cardenal 

Accompagnement 
de secteurs 

classés ZSP, 
ZUS, ANRU 

et/ou politique de 
la ville, … 

Avenue Guilhem de Poitiers / rue Raimbaud d'Orange 
Avenue de Gimel / Avenue de l'Europe 

Celleneuve 

Place François Mansart 

Allée Salomon de Brosse / rue François d'Orbay 
Rd-Pt de Stalingrag 

Rd-Pt de Guernica 

Place Renaudel 
 
 
A ce jour et après approbation du programme 2015, le nombre de caméras sur l’espace public sera porté à 214. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De valider le programme de vidéoprotection urbaine 2015, à savoir l’implantation de 22 nouvelles caméras ; 

- De solliciter les subventions les plus larges possibles, notamment une subvention du Fonds Interministériel 
pour la Prévention de la Délinquance (FIPD) auprès des services de l’Etat ;  

- De déposer la demande d’autorisation auprès de la Préfecture ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 19 juin 2015 
 


